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Au cours du mandat qui vient de s’écouler, notre communauté a su saisir les
opportunités et réaliser des avancées qui  marquent et renforcent notre territoire.

Parmi ces belles avancées, je citerai : 

- les effets positifs de l’ouverture de l’Autoroute et du barreau sur le développe-
ment de nos entreprises et de nos parcs d’activités, l’accélération de la construc-
tion immobilière (logements individuels et collectifs, logement social)... 

- le renforcement du partenariat avec le Conseil Général et le Conseil Régional qui
se concrétise notamment par :

-  l’implantation du Laboratoire Départemental d’Analyses du Conseil Général et d’une Agence Départementale sur
le site du Parc communautaire d’activités de la Grande Marche (les travaux d’aménagement seront lancés cette
année) ; un site qui sera dédié au développement du futur Agro-bio-pôle,
- la signature des Contrats de Territoire et de Pays, élaborés grâce à un véritable travail de concertation, qui se tra-
duisent par l’apport d’aides financières substantielles au bénéfice de nos projets  (ex : la future piscine, les parcs d’ac-
tivités...)

Nous poursuivons notre élan

Pour renforcer notre développement

Le développement économique demeure un objectif majeur pour lequel nous maintenons fortement
notre engagement.
Fougères Communauté se mobilise activement autour des enjeux du développement économique et de l’emploi, dans
une relation permanente avec les acteurs des secteurs d’activités industrielles et tertiaires, du commerce et de l’artisa-
nat de proximité... dans ses réseaux de partenariat  (avec la CCI notamment) qui visent à accompagner, accueillir, faci-
liter l’implantation de nouvelles entreprises et le développement des activités locales.

En ce sens, nous réaliserons aussi les extensions et les aménagements de nos parcs d’activités (Aumaillerie,
Plaisance,  Grande Marche, la Meslais, Cimette...) nous affirmerons activement notre engagement au sein de
la SEM (Société d’Economie Mixte) dont la communauté est l’actionnaire principal.

Nous continuerons à consolider et à développer nos atouts.

Pour conjuguer proximité, qualité des services et rayonnement de notre territoire

La qualité des services,  l’accès de tous les habit ants à nos équipement sportifs, culturels, de loisirs
et de proximité, le rayonnement de ces équipement s et services au-delà même de notre territoire...
resteront toujours les moteurs de notre action.

L’ouverture de l’Espace Aumaillerie, en 2006, a permis de renforcer et de diversifier notre offre d’animation et
de grands rendez-vous économiques, culturels, sportifs, associatifs.
Avec la médiathèque et la piscine (en cours de construction), nous allons moderniser notre offre culturelle, édu-
cative, sportive et de loisirs pour tous les publics.
Nous poursuivrons l’amélioration de nos services de proximité  qui constituent une force de notre qualité de vie
au quotidien : avec par exemple, la modernisation du réseau des bibliothèques, le nouvel élan donné à nos éco-
les d’arts... En parallèle, nous réaliserons les projets de la Granjagoul, le développement de la base de loisirs
de Chênedet, qui participeront à l’attractivité et au rayonnement global  de notre territoire.

Ce sont là des actions déjà bien engagées sur lesquelles nous sommes mobilisés afin de gagner encore de
nouvelles avancées en faveur de l’équilibre et du développement de notre territoire dans un véritable esprit
communautaire.

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté 

Les élus du Conseil Communautaire se sont engagés dans leur nouveau mandat
le 7 avril dernier.
A cette occasion, les 53 représentants de nos 18 communes ont réaffirmé leur
volonté de poursuivre cet élan qui a prévalu tout au long du mandat précédent.
Avec la même confiance, la même vigilance et la même détermination.



3

Suite aux élections municip ales des 9 et 16 mars derniers, les conseils muni -
cip aux nouvellement inst allés, ont désigné p armi leurs élus ceux qui repré -
sentent leurs communes au sein de Fougères Communauté.
Pour les 18 communes de la communauté, 53 représent ants (32 titulaires et
21 suppléant s) siègent désormais au Conseil Communaut aire.
La représentation communautaire étant liée au  mandat municipal, le nouveau conseil
communautaire est donc désigné pour une durée de 6 ans : jusqu’en 2014, prochai-
nes échéances municipales.

« Dans la foulée » des élections municip ales... 

Fougères Communauté a inst allé son
nouveau Conseil Communaut aire

L’installation du 
nouveau Conseil
Communautaire s’est
déroulée le 7 avril 2008



Le nouveau Conseil Communaut aire
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Les 32 représent ants titulaires

Comment 
s’effectue 

la rép artition
des sièges

entre les 
communes ?

Les communes 
de Beaucé, Billé,

La Chapelle-
Janson,

Combourtillé,
Dompierre - 
du -Chemin,

Fleurigné, 
Javené, 

Laignelet, 
Landéan, 

Le Loroux, 
Luitré, 
Parcé, 

Parigné, 
Romagné, 

St-Sauveur-des-
Landes, 

La Selle-en-Luitré  
(moins de 

2 500 habitants) 
désignent 

1 représentant 
titulaire 

et 1 suppléant.

Lécousse
(moins de 

3 500 habitants) 
désigne  

2 représentants 
titulaires 

et  2 suppléants.

Fougères
(22 800 habitants) 

désigne 
14 représentants

titulaires 
et 3 suppléants.


